
Année unique

Cours obligatoires

CRIM3093-1 Construction des données en criminologie - Jean-Luc BACHER, Michaël DANTINNE 30 - - 3
CRIM3094-1 Théories criminologiques - Michaël DANTINNE 30 - - 3
CRIM3095-1 Eléments de neurobiologie et de psychiatrie - Robert POIRRIER 45 - - 4
INFO1267-1 Statistique appliquée à la criminologie - Etienne QUERTEMONT 30 - - 3
PSYC5842-1 Psychologie du crime et de la délinquance - Michel BORN 30 - - 3
PSYC5843-1 Socialisation et personnalités délinquantes - Michel BORN 30 - - 3
DROI1104-2 Les institutions judiciaires (Partim) - Frédéric GEORGES 30 - - 3
DROI1106-1 Introduction au droit pénal et à la criminologie - Adrien MASSET 45 - - 4
CRIM3097-3 Introduction à la criminalistique et à la médecine légale - Philippe BOXHO 15 - - 2
CRIM1203-1 Prévention et politiques publiques de sécurité - Marie-Marthe COUSINEAU,

André LEMAÎTRE
30 - - 3

SOCI0589-1 Approches sociologiques et anthropologiques de la vie quotidienne - Marc PONCELET 30 - - 3
SOCI0070-1 Eléments de sociologie - Marc PONCELET 30 - - 3
DROI1224-1 Introduction au droit privé - Jean-François GERKENS 30 - - 3
DROI1101-3 Introduction au droit public - Frédéric BOUHON 30 - - 4
CRIM3098-1 Victimologie - Marie-Marthe COUSINEAU, Katrien LAUWAERT 30 - - 3

Cours au choix

Choisir 1 cours parmi :

[...] le programme de bachelier d'une autre filière moyennant approbation de l'Ecole (un
cours en langue ou de langue étrangère sera favorisé)

LANG1986-1 Anglais (anglais) - Pierre GERON 30 - - 3
LANG0158-1 Néerlandais (Niveau A) (néerlandais) - Claudine COLIN, ISLV 30 - - 3
LANG0031-1 Néerlandais usuel et juridique (néerlandais) - Doris DE LAET, ISLV 60 - - 3
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